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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère des affaires économiques 
D6-DM0, Département de la politique générale du marché 

J. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): SH 90.26 

5. Intitulé: Modification des prescriptions en matière de contrôle applicables aux 
compteurs à gaz 

6. Teneur: Il est proposé de supprimer les plages d'utilisation fixes prescrites pour 
les compteurs à gaz à piston rotatif ou à turbine. La plage d'utilisation fixe est 
le rapport entre le débit minimum Qmin et le débit maximum Qmax autorisés aux fins 
du contrôle des transferts. La plage d'utilisation réelle sera indiquée sur les 
compteurs mais les coefficients g qui sont fonction du débit maximum Qmax resteront 
inchangés. 

7. Objectif et justification: Le marché a besoin de compteurs à gaz ayant une plage 
d'utilisation supérieure à 1:50 pour le contrôle des transferts. Les fabricants de 
compteurs peuvent aisément répondre à cette demande mais ils se voient actuellement 
appliquer les limites fixées par la loi sur les poids et mesures. 

8. Documents pertinents: 
Loi sur les poids et mesures (STB 1989, 10) 
Règlement relatif aux contrôles (STB 1989, 116) 
Prescriptions en matière de contrôle applicables aux compteurs à gaz (Stcrt 1989, 
81) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er octobre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 17 septembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0996 


